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Les nouveaux textes régle-
mentaires sur la micro-fi-
nance vont bouleverser les
mauvaises habitudes, as-

sainir et redorer ce secteur,
et redonner plus de
confiance à la clientèle. La
Cobac a animé un sémi-
naire à l'effet de vulgariser
le nouveau cadre juridique.C’EST une réforme ma-jeure du secteur de lamicro-finance qui est
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entrée en vigueur en jan-vier 2018, en Afriquecentrale. Elle a été mieuxvulgarisée le 26 janvier2018, à l’hôtel Mont-Fébé (Yaoundé), par laCommission bancaire del’Afrique centrale(Cobac). Le nouveau dis-positif réglementaire re-looke l'environnementde l’activité de micro-fi-nance, quant aux condi-tions de son exercice etde son contrôle, au seinde la Communauté éco-nomique et monétaire del’Afrique centrale(Cémac).Ces nouveaux textes sontle fruit  d'un long proces-

sus. Ainsi, les 24 et 25novembre 2016, uneréunion élargie à desconsultations pluri-par-tites s'est  tenue à Libre-ville. Puis, le 27septembre 2017 àDouala, les nouveauxtextes ont été adoptéspar le Comité ministérielde l’Union monétaired’Afrique centrale. A l'effet de les vulgariserauprès de la Commu-nauté, la Cobac a doncorganisé, le 26 juin 2018,à Yaoundé une rencontred’échanges avec plus de400 professionnelsd’établissements demicro-finance (EMF), les

commissaires auxcomptes, les administra-tions de tutelle, les uni-versitaires et la pressede la sous-région. Cetterencontre a aussi permisun partage d'expérienceset de connaissances au-tour de trois thèmes, àtravers trois panels dediscussion : (1) « les rè-
gles de constitution, acti-
vités autorisées,
agrément et modification
de situation juridique »,(2) « le gouvernement
d’entreprise, le contrôle
interne et la supervision
des EMF », enfin, (3) « le
traitement des créances
et les activités des com-

missaires aux comptes ».Abbas Mahamat Tolli,président de la Cobac, adéclaré à l'occasion quel’entrée en vigueur dunouveau cadre régle-mentaire va induire desmutations profondes surla situation des EMF. «
Tant au plan du dévelop-
pement de l’activité de la
micro-finance, qu’à celui
de l’encadrement et de la
supervision du secteur
dans la Cémac », avecpour objectif principal laprotection des épar-gnants, et la constitutiondes entreprises demicro-crédits plus so-lides et dynamiques. 

LES changements majeursimpliquant le nouveaucadre des EMF concernentl’organisation de l’activitédes entreprises de micro-finances, notamment lasuppression des EMF indé-pendants de la premièrecatégorie, désormais réser-vée exclusivement aux éta-blissements en réseaux, laforme juridique des EMF,le régime des agréments,des autorisations préala-bles, le capital social mini-mum désormais exigé desEMF, la gouvernance desentreprises de micro-fi-nance, leur contrôle in-terne, ainsi que letraitement des EMF en dif-ficulté.Cela était nécessaire car «
le cadre réglementaire ac-
tuel mis en place en 2002 a
montré ses limites. Les ré-
sultats des différentes en-
quêtes sur place diligentées
par la Cobac auprès des éta-
blissements de microfi-
nance ont mis en exergue
plusieurs faiblesses du dis-
positif en vigueur », a ditAbbas Mahamat Tolli. Cesfaiblesses englobent no-tamment « la gouvernance
des établissements de
micro-finance, les formes
juridiques associées à
chaque catégorie d’EMF, les
modalités de modifications
de leur situation juridique,
le dispositif de contrôle in-
terne, le rôle des commis-
saires aux comptes et les
normes prudentielles », a-t-il expliqué.Pis, la dégradation des por-

tefeuilles de certaines EMF,leur manque de viabilité, lacessation des activitéssuite à des défaillancesgraves, ont montré la né-cessité de renforcer la sur-veillance du secteur car,dira-t-il, « certaines contre-
performances sont suscepti-
bles de mettre à mal la
stabilité financière de la
sous-région ». Le poids desEMF au sein de la Cémacdevient tel qu'une surveil-lance plus stricte s'impose. En effet, les EMF, ce sont700 établissements demicro-finance agréés, dontles données cumulées fontressortir un total bilan de 1158 milliards de francs, untotal de dépôt de 907 mil-liards, et des encours cré-dits bruts de 582 milliardsde francs, au 31 décembre2017.La Cobac a accordé undélai de deux ans maxi-mum à l'ensemble de cesétablissements, à compterdu 1er janvier 2018, afinqu'ils se conforment aunouveau cadre réglemen-taire, Pour prendre unexemple, l'augmentationdu capital se fera par pa-lier, chaque 1er janvierpour les EMF de 2e et 3ecatégories. Ainsi, pour lesEMF de 2e catégorie, le ca-pital doit passer de 50 à100 millions de francs enjanvier 2018, puis à 300millions au 1er janvier2021, et, pour les EMF de3e catégorie, le capital seracompris entre 25 millionset 50 millions au 1er jan-vier 2018, avant de termi-ner à 150 millions defrancs au plus tard le 1erjanvier 2021.
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Séminaire Cobac du 26 juin 2018, Hôtel Fébé-
Yaoundé. Les dirigeants des EMF sensibilsés à la

nouvelle réglementation.
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